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Autorisations et mises en chantier
de logements et locaux d’activités en Deux-Sèvres

1.  LES LOGEMENTS

Répartition territoriale

Source : MTES – Données SITADEL –Déc 2022 – date de prise en compte 
Traitement DDT 79 – SPPH – Prospective – fév  2023

Sur l’année 2022, en Deux-Sèvres le nombre de logements autorisés est en progression de près de 29 % par rapport à 2021. La 
situation est ainsi plus favorable qu’au niveau régional qui enregistre une variation de 6 %. Ce mouvement suit la tendance nationale 
(+3%) avec toutefois une plus forte tendance pour le département.

Cette augmentation est également constatée pour les mises en chantier avec une progression de plus de 26 % par rapport à la 
période précédente. Ce mouvement départemental est à l’inverse de celui constaté tant au niveau régional (-4%) que national 
(- 3,7 %).

Les logements individuels et collectifs autorisés

Nouvelle-AquitaineDeux-Sèvres

Les logements individuels qui concernent un peu plus de 65 % des autorisations délivrées en 2022 (contre 63 % pour la Nouvelle-
Aquitaine), enregistrent une diminution de 5 % par rapport à 2021. Celle-ci est moins importante que celle enregistrée pour la 
Nouvelle-Aquitaine (-6,8%). Ces ralentissements constatés sont moins importants qu’au niveau national (-7,6%).
Les logements collectifs enregistrent à l’inverse une forte progression tant en autorisation qu’en mise en chantier. Leur part dans la 
production départementale de logements passant de 10 % en 2021 à 20 % un an plus tard. Progression similaire à l’échelle régionale, 
leur part évoluant de 29 % à 34 %  sur les deux périodes.

La progression des logements autorisés à l’échelle départementale est principalement portée par les territoires du Niortais et du 
Bocage Bressuirais. Ils représentent 69 % des autorisations délivrées en 2022.

La dynamique des mises en chantier est constatée sur l’ensemble des territoires du département avec une part plus importante des 
communautés d’agglomération du département, qui représentent 73 % des mises en production.
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2. LES LOCAUX D’ACTIVITÉS

Deux-Sèvres Nouvelle-Aquitaine

Répartition territoriale

Deux-Sèvres

Unité : m² 

Répartition des surfaces autorisées selon le secteur d’activité

Sur l’année 2022, les autorisations de surfaces de locaux progressent dans le département (+5%) par rapport à 2021 alors que pour 
la région, un ralentissement est enregistré (-1,5%). Ce constat local s’inscrit dans la tendance nationale qui enregistre une 
progression du même ordre (5,3 %).

La reprise des mises en chantier en Deux-Sèvres (+4,7%) constatée pour 2022 est un peu plus dynamique que celle enregistrée à 
l’échelle régionale (+4,1 %). Ces progressions s’inscrivent dans le sillage de la tendance nationale (+5 %).
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Les surfaces de locaux autorisés et commencés
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En savoir plus :
Site de la direction régionale de l’aménagement et du logement www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr
Site données et études Ministère de la transition écologique www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr


